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SOYEZ INFORME

HTTP://WWW.AGRONET-SERVICE.COM
OU CONTACTEZ NOUS

TEL 02 32 76 14 07
AGRONET c'est pour vous:
  Un interlocuteur Global,  la rapidité d'action et la
réactivité
  Rapidité  des rédactions documentaires,
éditions des certificats et émission, la réédition et
traçabilité des opérations réalisées, la diffusion
de l'information le tout intégré à un logiciel
informatique puissant dédié à notre activité de
fumigation.

SERVICE SUR SITE :CONTENEUR, CAISSE PALETTE, MARCHANDISE
AGRONET SE DEPLACE AUSSI DIRECTEMENT CHEZ VOUS !

SERVICE SUR SITE :CONTENEUR, CAISSE PALETTE....
AGRONET SE DÉPLACE AUSSI DIRECTEMENT CHEZ VOUS !
(Moitié Nord)
Nous intervenons en fumigation conteneur ou caisse sous
bâche sur votre site personnalisé, transporteur, Plate-forme
logistique nous nous déplaçons sur un large périmètre. Nos
véhicules sont équipés d’unités mobiles de traitement, pouvant

traiter vos marchandises directement sur site : ALORS N'HESITEZ PLUS !

DESINFECTION DES CONTENEURS

Agronet est spécialisé et agréé en désinfection des

conteneurs vides destinés au chargement agro-alimentaire. La
désinfection doit répondre à une éxigence H.A.C.C.P (Hazardous
Analysis et Critical Control Point).
Cette méthode implique aussi la désinsectisation de l'enceinte
vide pour se prémunir de tous risques parasitaires.

Notre service de désinfection procède au traitement des conteneurs avant leur
chargement soit sur les dépôts du Havre, de Rouen, chez le transporteur ou sur nos
plateformes de désinfection...
Conformément aux normes HACCP ou BRC le conteneur est
désinfecté et désinsectisé, avant son expédition au chargement.

Agronet est spécialement agréé par le ministère de l'alimentation, de
l'agriculture et de la pêche, pour ce type d'opération en désinfection
Virucide, Bactéricide et Fongicide. Les techniciens disposent aussi des certifications du
ministère de l'alimentation pour cet usage.
Nous intervenons dans les secteurs du transport, aux niveaux industriels, alimentaires et
agricoles, dans tous les domaines ou les notions d’hygiène sont fondamentales.
 Contactez nous: agronet@agronet.fr
Réservation désinfection

Infos sur http://www.agronet-service.com/desinfection.html

http://www.agronet-service.com/
mailto:agronet@agronet.fr
http://www.agronet-service.com/desinfection.html
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EXPORT NORME NIMP15 BOIS
D'EMBALLAGE (Ne concerne pas
les grumes)
En fumigation classique sans
marquage
AUSTRALIE:  application en
septembre 2004 (fumigation ou
NIMP15)
Mise à jour cargo doc en
septembre 2009 cf  www.agronet-
serive.com
NOUVELLE ZELANDE: application
en avril 2003 (fumigation ou
NIMP15)

En Fumigation ou traitement
thermique avec marquage
obligatoire à ce jour
AFRIQUE DU SUD: application en
janvier 2005
ARGENTINE: application au 1er
juin 2005

AUSTRALIE: application

en septembre 2004 Attention
particuralités importantes depuis
septembre 2009.
cf www.agronet-service.com
BARBADE: NIMP 15 à partir du 01
avril 2006
BOLIVIE: Septembre 2005
BRESIL: application en janvier
2005
BULGARIE: Juin 2006 Non
obligatoire entre les pays de l'EU
CANADA: Septembre 2005 -
Définitif en Janvier 2006
CHILI: application  en juin 2005
CHINE: application en avril 2004 -
Arrêt des Phytos en Janvier 2006
COLOMBIE: Septembre 2005
COREE DU SUD: application en
juin 2005
COSTA RICA : NIMP15 en mars
2006
COTE D'IVOIRE  Décembre 2005
CROATIE  Janvier 2007
CUBA NIMP15 octobre 2008
EGYPTE: Octobre 2005
EQUATEUR: Septembre 2005
GABON Décembre 2007
GUATEMALA: Septembre 2005
HONDURAS: 25 févier 2006
INDE:  application en novembre
2004

INDONESIE:  application

en septembre 2009

ISRAEL:  application en

juin 2009

JAMAIQUE:  Particularité

importante
cf www.agronet-service.com
JAPON: Avril 2007
JORDANIE: Novembre 2005
KENYA : NIMP15 en mars 2006

LIBAN: 1er mars 2006

MADAGASCAR: Octobre

2002

MALAISIE: Janvier 2010 -

Mesure transitoire jusqu'en juillet
2010.
MEXIQUE: Septembre 2005

NICARAGUA: Février 2006

NIGERIA: application en
septembre 2004
NORVEGE: application en
décembre 2007
NOUVELLE CALADONIE 17 janvier
2006
NOUVELLE ZELANDE: Obligatoire
en Juillet 2006
OMAN: Obligatoire Décembre
2006
PANAMA 17 février 2005
PARAGUAY: Juin 2005
PEROU: Septembre 2005

PORTUGAL: 1er Janvier
2010 - Attention
Particularité importante :  cf

www.agronet-service.com
PHILIPPINE: application en juin
2005
REPUBLIQUE DOMINICAINE 1er
mars 2006
SAMOA en application

SEYCHELLES: Mars 2006

SINGAPOUR Conseillé.

SRI LANKA: Annoncé et

Conseillé pas de date officielle
SUISSE 1er mars 2005 (Pays
hors CEE)
SYRIE : NIMP 15 A partir du 01 juin
2006.

TANZANIE: Annoncé et

Conseillé pas de date officielle
TOBAGO ET TRINIDAD:
Septembre 2005
TAIWAN, PENGHU, KINMEN,
MATSU: Novembre 2005
TURQUIE: Janvier 2006
UKRAINE: Octobre 2005
URUGUAY: Septembre 2005
USA: Septembre 2005 - Définitif
en Janvier 2006
VENEZUELA: application en mai
2005
ZIMBAWE: application en janvier
2007
Fumigation ou traitement
thermique avec marquage à
venir :
INDONESIE: Annoncé sans date
TAIWAN:Annoncé sans date
EMIRATS ARABES UNIS: Annoncé
sans date

Mise à jour sur internet
http://www.agronet-

service.com/paysnimp15.html

MISE A JOUR PAYS NIMP15

MADAGASCAR  NIMP15
Rapel, La norme NIMP15 est obligatoire sur Madagascar depuis
octobre 2002.
Cette information figure dans notre liste internet mise à jour en tout
début 2010.
www.agronet-service.com
Ministerial Decree N°19/1 du 09/01/06
Source :ONPV Malgache Arrêté 4735/2002 du 07-10-02

JAMAIQUE  NIMP15

La norme NIMP15 a été demandée par le gouvernement de la

Jamaique avec une sélection de pays.
Avant mise en oeuvre globale. Nous conseillons pour l'exportation
vers la Jamaique d'appliquer les traitements NIMP15,
même si à aujourdh'ui la demande Jamaiquaine concerne les
pays en provenance de l'Inde la Thailanbde et l'Indonésie/.
Source : notifications OMC G/SPS/N/JMA/ 9, G/SPS/N/JMA/ 10,
G/SPS/N/JMA/ 11.

MALAISIE  NIMP15

La norme NIMP15 est obligatoire sur la Malaisie  à partir du 1er

Janvier 2010.
Une pèriode de transition est prévue jusqu'en juillet 2010

MADAGASCAR  NIMP15

Rapel, La norme NIMP15 est obligatoire sur Madagascar depuis

octobre 2002.
Cette information figure dans notre liste internet mise à jour en
tout début 2010.
www.agronet-service.com

PORTUGAL NIMP15

Attention, depuis la découverte de foyers de Népatodes du pins

sur plusieurs forêts du Portugal, les risques de dissémminer le
parasite sur les autres territoires de l'Union Européenne a entrainé
la décision d'appliquer la Norme NIMP15 pour toutes les palettes
en provenance du PORTUGAL.
Dorénavant à partir du 1er Janvier la norme NIMP15 doit
s'appliquer sur tous les bois quittant le Portugal continental à
destination des autres pays de l'Union Européenne.
Deux liens web : décision 2008/954/CE du 15/12/2008
décision 2009/420/CE du 28/05/09
décision 2009/462/CE du 12/06/09

DOSSIER NIMP15

Retrait du Symbol DB
La révision de la norme NIMP15 publié en avril 2009 modifie les
marquages à apposer sur les bois. Le sigle DB debarking
(décortiqué) n’est plus à apposer.

https://www.ippc.int/file_uploaded/1249302863978_NIMP_15_2
009.pdf

http://www.agronet-service.com/
http://www.agronet-service.com/
http://www.agronet-service.com/
http://www.agronet-/
http://www.agronet-service.com/
http://www.agronet-service.com/
https://www.ippc.int/file_uploaded/1249302863978_NIMP_15_2
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FUMIGATION BROMURE DE METHYLE

DANGER: Risque d'interruption du Bromure de méthyle à partir du 18 mars 2010 au niveau Européen selon la directive Européenne
91/414EC

Nous alertons tous les commissionnaires de transports

internationaux et les exportateurs français car la solution portuaire de
traitement des bois selon la norme NIMP15 par fumigation, va
vraisemblablement être stoppée net, si le gouvernement n'intervient
pas.
Dés le 18 mars 2010 il n'y aura plus aucune solution pour les ports et
les traitements en conteneurs.

Les exportations françaises, seront discriminées face aux autres pays
(Amériques , japon, chine...) où l'usage du Bromure de Méthyle reste
disponible pour la norme internationale NIMP15.

RAPPEL
La norme NIMP15 prévoit deux types de traitements phytosanitaires.

- Le traitement thermique: il est réalisé directement lors de la
fabrication des palettes, et caisses en amont sans couvrir
systématiquement les besoins prévisible de la filière logistique.
A l'exception des fours fonctionnant à la biomasse, les fours sont
générateurs de grosses quantités de CO2, gaz à effet de serre.
- La fumigation: c'est un traitement utilisé directement en conteneur
pour les filières liées à l’export pour les bois de calage, caisses et
palettes, et autres éléments en bois ajustés au dernier moment pour
des raisons pratiques de logistique.
Cette technique permet de couvrir tous les besoins export de la
logistique en aval de la filière bois.

L'organisation de la logistique en France a un besoin vital de ces deux
solutions, traitement thermique et fumigation , pour assouplir les
opérations et s 'assurer que l'ensemble des expéditions des
marchandises à l'exportation sont conformes à la demande des pays
destinataires.
La fumigation au Bromure de Méthyle est un élément stratégique pour
la France, pour les bois d'emballage.

Un arrêt brutal de la fumigation sans solution de remplacement aura
pour conséquence :
-l' interruption des traitements des conteneurs au niveau portuaire et
des bois d'emballage destinés à l'export, pénalisant et privant de
solution, les exportateurs français et les commissionnaires de
transports internationaux.

- l'aggravation importante des risques de quarantaine et de
dissémination d'organismes exogènes avec les autres pays (cas des
Frelons asiatiques, ... )

Le Bromure de méthyle est un gaz classé comme dangereux pour la
couche d'ozone, mais son utilisation a été fortement réduite pour être
limitée à la fumigation de quarantaine, et son usage essentiel est
approuvé et normalisé au niveau mondial dans l'attente d'une
solution de remplacement. Le protocole de Montréal sur les gaz à
effet de serre a aussi mentionné que l'usage essentiel et restreint du
bromure de méthyle devait être maintenu pour la quarantaine
communément appelé « Traitement QPS » (Quarantaine Pré-
shipment).

'La norme internationale NIMP15 destinée à la protection des forêts
rend obligatoire le traitements des emballages en bois soit par
traitement thermique (lors de la fabrication) ou par fumigation au gaz
Bromure de méthyle lors de l'expédition des conteneurs. '

D'autres gaz sont en cours d'homologation pour remplacer le
Bromure de Méthyle dans le cadre de la NORME NIMP15, mais les
normes internationales n'ont pas encore ratifié ces nouveaux gaz.

Sans solution alternative à ce jour, la proscription prochaine le 18
mars 2010 de l'usage du Bromure de Méthyle en France aura des
conséquences dramatiques par:
- les risques de dissémination de parasites entre les pays
importateurs;
- l' augmentation des émissions de CO2;
- l' impact négatif sur les exportations.

Une pétition en ligne a été créé par le Syndicat des fumigateurs
portuaires pour demander le report  et alerter les pouvoirs publique

Contact
SFP
Syndicat des Fumigateurs Portuaires
49, Traverse de la Barre - 13016 Marseille -
Tel: 04 96 15 19 56 - Fax: 04 96 15 19 57 - Email
:syndic.fumigateurs@gmail.com

POUR REPORTER CETTE DECISION ;
UNE PETITION A ETE MISE EN LIGNE PAR LE SYNDICAT DES
FUMIGATEURS PORTUAIRES .
Accés direct
http://creator.zoho.com/syndic.fumigateurs/syndicat-20fumigateurs-
20portuaires/form-perma/PETITION1/

PETITION

Accés et infos depuis:
http://s ites.google.com/site/syndicfumigateurs/
www.agronet-service.com

http://creator.zoho.com/syndic.fumigateurs/syndicat-20fumigateurs-
http://sites.google.com/site/syndicfumigateurs/
http://www.agronet-service.com/
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FUMIGATION AGRO-ALIMENTAIRE, TABAC ...:

AGRO-ALIMENTAIRE, TABAC...
Nous traitons les marchandises export avec des

gaz et de techniques spécifiques aux types de
marchandises visées. Agronet développe
beaucoup dans ce domaine et dispose de brevet
valorisant nos savoirs faires techniques. Attention

certains traitements demande l’immobilisation des conteneurs
pendant plusieurs jours en raison des gaz et normes utilisés.

Les produits végétaux ne peuvent être traités qu'avec le gaz
Phosphine de formule chimique PH3. AGRONET, traite sous bâche,
en conteneur ou en stockage les céréales, farines, malts, tabac
plantes séchées...
Les traitements par fumigation durent entre 5 à 7 jours suivant les
produits à traiter. Nous intervenons sur votre site pour la mise en
oeuvre de la fumigation.

Pour les conteneurs nous disposons de plateforme d'accueil
avec mise à terre et solutions logis itiques de ré-achemniment au
terminal.

CERTIFICAT PHYTO-SANITAIRE ET VÉTÉRINAIRE

CERTIFICAT PHYTO-SANITAIRE ET

VÉTÉRINAIRE
Nous réalisons les rédactions et nous effectuons les
démarches de demandes de certificats Phyto-sanitaires
pour ou vétérinaire dans le cadre des opérations
portuaires. Notre expérience est à votre service ! Nous
organisons toutes les démarches administratives.

CONTRÔLE GAZ ET GESTION DEGAZAGE

CONTRÔLE GAZ ET GESTION DÉGAZAGE

Transport de gaz explosif, Vapeur dangereuse, Agronet contrôle et
certifie l'absence de gaz ou vapeurs...
Vous exportez, nous sommes à votre disposition pour contrôler
l’absence de gaz inflammable.
Des conteneurs sont importés en cours de fumigation : Nous
effectuons le contrôle gaz et l’aération de sécurité. Nous certifions
les opérations de contrôles réalisées.

Marchandise en navire en vrac : Nous contrôlons le
niveau des concentrations des gaz de fumigation
pendant le déchargement. Nous évacuons et
désactivons, les produits fumigants si nécessaire.

CHILIE EXPORT CEREALE

Les semences et céréales exportées sur le Chili doivent avoir fait

l'objet de traitement par fumigation au gaz phosphine (PH3).
Attention les dosages utilisés et conseillés en France ne sont pas
forcément en phase avec la demande Chilienne voir contradictoire
dans le cadre des semences.

Les services de contrôles Chilien sont  draconiens sur les
indicateurs figurant sur les certificats de fumigation en terme de
concentration, temps d'exposition et température.
Avant toutes expéditions nous vous conseillons de contacter
AGRONET afin de valider les protocoles de traitement à mettre en
place pour correspondre à la demande Chilienne.

USA EXPORT BOIS (Ne concerne pas les emballages)

L'importation des marchandises constituées de bois brut sont

soumises aux condtions APHIS, organisme dépendant de l'USDA
(Département de l'Agriculture des Etats Unis d'Amérique) et sont
régulés sous la rubrique 7 CFR 319.40.
Attention: L'importation des marchandises en bois bruts (Planches ...)
sont sous réserve de l'obtention d'un permit s d'importation.
Le lien suivant permet de consulter le document type.
http://www.aphis.usda.gov/library/forms/pdf/PPQ585.pdf

SOLUTION PORTUAIRE DE
TRAITEMENT  BELGIQUE ET

FRANCE.

NOUVEAU SERVICE GRUMES DE BOIS  EXPORT
GRUMES DE BOIS : Un service spécifique et adapté en

terme tarifaire et technique sur ce type de marchandise
à l’exportation.
Nos techniciens se déplacent sur les lieux

d’empotage des conteneurs pour y effectuer les
opérations de traitement par pulvérisation des grumes.
La société AGRONET est certifiée par le Ministère de l’agriculture et

de la forêt pour l’application de ces
traitements. Nos opérateurs disposent
aussi de certification DAPA, pour la bonne
réalisation de ces opérations. A chaque
traitement est fournit un certificat retraçant
les grumes traités avec les conteneurs
chargés.

CONTACTEZ NOUS !
Tel: 0232761407

http://www.aphis.usda.gov/library/forms/pdf/PPQ585.pdf

